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RELEVÉ DE SÉANCE 
 

COMMISSION DE LA FORMATION 

ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
 

Séance du 10 octobre 2024 à 13h00 
(Marseille-St Jérôme-FDS/ Amphi De Saporta) 

 

Membres en exercice : 40 

Quorum : 21 

Présents et représentés :  28 

 

 

I- Délibérations de la CFVU: 

- Délibération n°2024/10/10-01 : Appel à projets sur fonds d’intervention pédagogique 
(FIP) : campagne 2025  

- adoptée à l’unanimité 

 
- Délibération n°2024/10/10-02 : Modification du calendrier pédagogique de la 
composante Pharmacie, pour 2024/2025 

- adoptée à l’unanimité 

 
- Délibération n°2024/10/10-03 : Avis de la Commission FSDIE projets réunie le 

04/10/2024 

- adoptée  à l’unanimité 

 

 

Les délibérations de la CFVU seront disponibles sur le site WEB d’AMU https://recueil-actes-
administratifs.univ-amu.fr/publication : CFVU. 

 

 

II– Avis de la CFVU 

- Avis n°2024/10/10-01 : Demandes de modifications de la structure haute de l'offre de 
formation, pour 2025/2026 

vague 2 : ALLSH, EJCAM (complément vague 1), IUT 

- rendu à l’unanimité 

 

- Avis n°2024/10/10-02: Maquettes d'enseignements de l’offre de formation 2024 /2025 
proposées par les composantes  

vague 8 : For’Pro, Polytech (complément vagues 3 et 5), SMPM (complémant vagues 2, 3, 4, 6 et 
7) 

- rendu à l’unanimité 
 

- Avis n°2024/10/10-03 : Campagne annuelle des diplômes d’établissement : campagne 
2025  

(vague 3) : créations : ALLSH, INSPE 

          modifications : ALLSH, SMPM (École Dentaire) 

- rendu à l’unanimité 
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- Avis n°2024/10/10-04 : Transposition des diplômes en partenariat pédagogique (DPI) 
à renouveler dans l’offre de formation 2024 

- rendu à l’unanimité 
 

- Avis n°2024/10/10-05 : Répartition de la part variable de la CVEC 2024 
- rendu à l’unanimité 
 

- Avis n°2024/10/10-06 : Programmation du plan pluriannuel d’investissement (PPI) vie 
étudiante 2024 

- rendu à l’unanimité 
 

Les avis de la CFVU déclinés ci-dessus n’acquièrent de caractère exécutoire qu’à l’issue de leur 
confirmation par délibération du Conseil d’administration ou arrêté du Président. 

Les délibérations du Conseil d’administration seront disponibles sur le site WEB d’AMU 
https://recueil-actes-administratifs.univ-amu.fr/publication : CA. 

 

 

III- Présentation 

• Résultats de l’enquête 2023 « Conditions de vie étudiante » 

Intervenants : OVE-DIRFOR 
 
L’équipe de l’OVE a proposé un comparatif des résultats de l’enquête nationale et celle menée au 
sein d’amU sur la précarité étudiante en 2023.  
Différentes thématiques ont été analysées, la vie dans l’établissement, les activités rémunérées, la 
vie économique, les aides sociales, l’alimentation et la santé.  

Les résultats montrent que les effectifs d’amU sont supérieurs au seuil national en matière de 

précarité étudiante. Les inégalités au niveau de la santé persistent et touchent davantage les plus 
précaires et les femmes. Les moyens d’actions qui restent indispensables pour lutter contre cette 
précarité sont les aides publiques et le soutien de la famille. 

 

 

IV- Séance ordinaire suivie d’une CFVU restreinte aux collèges A et B 
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